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Pass'Essonne / bons d’échange : Mode d’emploi 
 
Le Comité départemental du Tourisme de l’Essonne est heureux de vous faire profiter des réductions 

proposées grâce au Pass’Essonne 2008. 

Vous disposez de 10 bons d'échange, valables du 1
er

 mai au 30 septembre 2008, qui vous permettrons de 

bénéficier de gratuités ou de tarifs préférentiels offerts par les 28 sites touristiques essonniens participant 

à cette opération.  

Les offres "Pass'Essonne" sont précisées sur la carte spécialement conçue à cet effet avec un renvoi 

numérique aux valeurs offertes par le site correspondant. 
N.B. : Les avantages du « Pass’Essonne » sont valables du 1

er
 mai au 30 septembre 2008, et ne sont pas 

cumulables avec d'autres promotions.  

 


